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s e n t s u r a u c u n f o n d e m e n t 
P a r i s , 3 juillet.. 

Vo ic i , à t i tre de d o c u m e n t s , l e s rensei 
g n e m e n t s recuei l l i s hier , dans P a r i s , a 
d i v e r s e s sources , m a i s qui s e t r o u v e n t dé
m e n t i s o u tout a u m o i n s b ien a t t é n u é s p a r 
l a dépêche d e l a dernière heure qu'on 
v i e n t de l ire . 

C'est mardi dernier 26 j u i n , v e r s t ro i s 
h e u r e s de l 'après-midi , que la cr i se d'es
t o m a c s'est déc larée . D è s l e l endemain , 
quatre médec ins se trouva ient réun i s au 
c h e v e t du lit du malade; m a i s , après d e u x 
consu l ta t i ons s u c c e s s i v e s , il paraî t qu'ils 
n e purent tomber d'accord sur le tra i tement 
a su ivre . 

C'est a lors que fut m a n d é e , par dépêcha, 
une des s o m m i t é s méd ica l e s de Vienne-

Une dernière consu l ta t ion so lennel le eut 
l i eu et , très - franchement , le grand méde 
cin v i enno i s e x p r i m a a u P r i n c e l e s cra in 
t e s s é r i e u s e s que s o n état lui insp ira i t .Tou 
jours d'après la m ê m e vers ion , M. le comte 
de Chambord, dont le sang-froid e t l a t ran 
quil l i té ne s 'étaient p a s d é m e n t i s u n ins
tant , aura i t a lors donné l e s ordres néces 
sa ires pour l 'expédit ion des dépêches 
d'après lesquel les aurait é té r é d i g é e l a n o t e 
a l a r m a n t e parue avant -h ier so ir dans 
V Union. 

O n n o u s é c r i t d e P a r i s : 
« L e s n o u v e l l e s concernant la g r a v e ma

ladie de Mgr le comte de Chambord 
ont c a u s é u n e é m o t i o n d'autant p lus v i v e & 
P a r i s , dans toutes l e s c la s se s de la soc ié té , 
que l e s réc i ts de quelques écr iva ins et 
m ê m e de journal i s tes républ icains reçus 
r é c e m m e n t à Prohsdorf autor isa ient à 
cro ire que le Pr ince é ta ient complè tement 
rétabl i du mal dont il a v a i t subi l 'atteinte 
à Frohsdorf. 

• J e la i s se de côté l e s g e n s , journal i s tes 
o u c i toyens plus ou moins mi l i tants .qui ne 
parlent jamais de leurs adversa ires politi
ques sans se serv ir de t e r m e s in jur ieux et 
qu i sont incapables de respecter l e s dou
l e u r s de leurs ennemis ; je ne v e u x parler 
que de c e u x qui se respectent e u x - m ê m e s 
e n respectant quiconque n e pense p a s 
c o m m e e u x . Or, i l y a e n c o r e , D i e u merc i , 
d e ces h o m m e s là dans t o u s les part is , et 
ceux- là ont éprouvé u n sent iment identi
que ; i l s ont compris qu'un g r a v e é v è n e 
m e n t s 'accomplissait e t que l a mort du chef 
d e la Maison de France al lait remuer une 
libre qui n'est pas morte au c œ u r de l a na
t ion française. 

• A P a r i s , dans le monde g o u v e r n e m e n 
ta l , o n se montre très-préoccupé, très-
inquiet . Quelques amis maladroi t s n'ont 
déjà pas manqué de dire : si l e s P r i n c e s 
d'Orléans font ac te de prétendants , i ls se
ront immédia tement e x p u l s é s ; a ins i l'a 
décidé d'avance le minis tère . 

» L a vér i té e s t que le minis tère v o i t sur
g i r d e v a n t lui u n e difficulté sur laquel le il 
ne comptai t pas et la plus pér i l leuse de 
t o u t e s peut-être, car el le peut att irer d'une 
façon t o u t e spéc ia le l 'attention d e l'opinion 
publ ique. Le minis tère a fort à faire pour 
lutter contre l e s revendicat ions e n paroles 
ou en act ions du radical isme ; il est a u x 
abo i s et réduit a u x p lus misérab les e x p é 
d ients pour parer à la crise financière. 

» Les fameuses convent ions a v e c l e s che 
mins de fer r isquent beaucoup de ne pas 
être ratifiées par l e s Chambres e t il com
m e n c e à apercevoir dans des perspect ives 
peu é lo ignées le fantôme de la banqueroute . 
Il est t irai l lé en tous sens par l e s pet i ts 
potentats républ icains du Sénat e t de l a 
Chambre : il ne sai t p lus à qui entendre . Il 
n'a plus d'argent liquide ; et il a de lourds 
e n g a g e m e n t s . Et j e ne parle pas des diffi
cu l tés qu'ils s'est créées a u T o n k i n , e n T u n i -
s i e e t a i l l eurs . 

>C'es taumi l i eude t o u s c e s embarras ,que 
lui arr ive la nouve l l e d'un é v é n e m e n t qui 
modifie l'équilibre des part i s , qui p lace au 
premier r a n g le parti or léanis te jusqu'à 
lors vo lonta irement et patr iot iquement ef 
face au second r a n g . 

• N o u s a l lons a s s i s t er a u x fautes duGou-
vernement ; n o u s a l lons su ivre a v e c la plus 
sér i euse at tent ion les d iverses manifesta
t ions de l'opinion publique; nous a l lons 
ass i s ter à des rev irements , à de« c o n v e r 
s i o n s dont plusieurs éc latantes . Je m'ex
pl iquerai demain sur l'une d'elles. 

•Aujourd'hui, j e constate l ' immense émo
t ion qui s'est emparée des espri ts . A v a n t 
p e u vous e n apprécierez les effets. » 

a u t r e s n e furent a c t i v é e s que pendant des 
heuras de travai l rédui tes . Le plus grand 
nombre de broches dont on se souv ienne 
en Irlande fut atte int en 1876 et s'élevait 
à 920,677; m a i s une diminut ion graduel le 
s'est mani fes tée chacune des "années sui
v a n t e s , l e chiffre déclaré pour 1882 étant 
inférieur d'environ 50,000 à celui que nous 
v e n o n s d'indiquer. 

U n fait à noter dans les anna les de l'in
dustr ie l in ière e n Irlande, c'est que l e nom
bre des mét iers mécan iques a u g m e n t a i t , 
tandis que les broches é ta ient en diminu 
t ion . Le nombre des mét iers mécan iques 
éta i t , en 1859, de 3,633 ; en 1S63. de 15,200 
e t , e n 1882, de 21,779 

Outre la product ion d e s mét iers mécani
ques , u n e quanti té cons idérable de to i le 
es t t i ssée à la main . Les mét iers affectés à 
ce genre de travai l sont d i s séminés en si 
grand nombre dans toutes l e s part ies du 
p a y s , qu'il serai t e x t r ê m e m e n t difficile 
d'en éva luer l e chiffre o u l a product ion 
a v e c p l u s o u m o i n s d'exact i tude. 

B ien que des é tabl i s sements l in iers ex i c 
tent dans l e s prov inces de Le ins ter e t de 
Munster , l a p lus grande de part de la pro 
duct ion , so i t 90 p . c , v ient de la province 
d'Ulster, dont l e chef- l ieu, Belfast , e s t par 
conséquent le centre principal de l'indus 
trie l in ière en Irlande. D'autre part, des 
firmes importantes e t bien c o n n u e s ont 
leur s i è g e en dehors 4e Belfast , e t l es 
p laces de Lisburn, Bessbrook , G i l f o r d , e t c , 
fournissent un c o n t i n g e n t cons idérable de 
filés à ajouter à la product ion totale du 
p a y s . Ba l larmana possède encore la repu 
tat ion de faire une toi le de qualité tout à 
fait supérieure , et S u r g a n e s t r e n o m m é 
pour l ' exce l l ence de s e s m o u c h o i r s de to i le 
e t de batiste-

Belfast ne t i s se g u è r e que des to i les 
m o y e n n e s e t fines, t e l l e s que : g r e e n l inen 
(roughs and lawns) ; fils préparés , c reams 
et co i l s , ; dril ls u n i s e t fantais ie ; c h e c k s , 
diaper, e s su ie m a i n s , t o w e l i n g , moucho irs 
e t damassé s . 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

L ' I N D U S T R I E L I N I È R E E N I R L A N D E 

Vers l 'année 10!»8, quand l ' industrie lai
n ière fut supprimée en Irlande, l'aide et 
ass i s tance de l'Etat fut octroyée , en maniè
re de compensat ion , sous forme d é p r i m e s 
des t inées à encourager l a créat ion d'une 
industr ie l in ière dans l e p a y s . L a filature 
du l in s'effectua donc, depuis ce t te date, 
a v e c p lus ou moins de succès jusqu'en 1830, 
époque du retrait de toute espèce de privi-

Les s tat i s t iques démontrent que le tra 
vai l du l in s'est déve loppé beaucoup p lus 
rapidement dès que les fabricants durent 
compter uniquement sur leurs propres ef
forts . Le t i s s a g e ava i t pris d*s proport ions 
a s sez cons idérables dans le comte d'Ulster 
v e r s la fin du s ièc le dernier, ma i s i l é ta i t 
s a n s a u c u n e i m p o r t a n c e à Belfast en 1834; 
i l y av^ i t plutôt d iminut ion que progrès . 
l_.es résul tats obtenus pendant l es quaran
t e a n n é e s s u i v a n t e s sont quelque peu sur
p r e n a n t s . 

En 1850, l e nombre d e s b r o c h e s e n Irlande 
é ta i t de 396,338 ; onze a n s p lus tard, il 
é ta i t de 592,981. L a g u e r r e c iv i le a u x , 
Etats -Uni» , qui fut désas treuse pour l'in-
u as trie co tonn ière du Lancash ire , donna 
une grande impuls ion à l a product ion de 
l a to i le e n Ir lande, e t u n g r a n d nombre 
d 'é tab l i s sements n o u v e a u x furent i n a u g u 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 2 juillet 1883 
Présidence de M. BUISSON 

Bru i ts de couloirs» 
On assure qu'un souverain déu-ûné, se ren 

dant à Paris, a reçu de la comtesse de Cham
bord, vers une heure une dépèche l'invitant à 
venir a Frohsdorf, présentant l'état du comte 
de Chambord, comme désespéré. 

La séance est ouverte a 2 heures. 

•Le T o n k i n 

M. CHALLEMEL LACOUR, ministre des affaires 
étrangères,déclare que le gouvernement accepte 
l'interpellation sur le Tonkin. 

Il demande de fixer la discussion à lundi pro
chain, le courrier étant attendu pour samedi. 

Sur l'oréservation de M. Blancsubé, la discus
sion est fixée an mardi 10 Juillet. 

«La. l o i m u n i c i p a l e 

L'ordre du Jour appelle la suite de la discus-
cussion des propositions de loi municipale. 
. M. JAMETEL développe un amendement sur 

l'article 10, qui fixe le nombre des conseillers 
municipaux dans chaque commune. Le projet 
augmente le chiffre des conseillers afin de per
mettre à un plus grand nombre de citoyens de 
prendre part aux affaires de la commune. Cette 
tendance est excellente dans les centres popu
leux ; mais dans les communes Je moindre 
importance,il n'y a pas de raison pour modifier 
l'état de choses actuel. 

On est déjà assez embarrassé dans ces com
munes pour composer les conseil* municipaux, 
on le sera plus encore avec le nouveau projet 
qui augmente les incompatibilités. 

L'amendement conserve donc a peu près les 
limites de la loi de 1855 pour les communes qui 
ont moins de 10,000 habitants. Pour le surplus, 
les chiffres du projet nouveau seraient main
tenus. 

M. REMOIVILLB répond que dans un Etat ré 
pubiicaln, il faut habituer les citoyens à la vie 
publique, et que le conseil municipal est l'école 
primaire de la vie publique. 

La commission a vonlu aussi faciliter l'entrée 
des minorités dan» les Conseil» municipaux ; 
il n'y a pas, somme on l's dit, pénurie dé 
candidats; il y a, au contraire, souvent excès 
en ce sens. 

M. MARGUE dit que dans les petites commu
nes, 11 est très difficile de trouver un nombre 
suffisant de candidats sérieux pour le Conseil 
municipal. On ne se plaint nullement de la 
situation actuelle en ce qui concerne les corn 
munes. 

L'orateur appuie donc l'amendement de M. 
Jametel. 

L'amendement de M. Jametel est adopté en 
ce qui concerne les commune* de 500 à 1,5.0 
habitants, qui auront douze conseiller? munici
paux. 

M. Langlois conteste, somme insuffisant. le 
chiffra de 14 conseillers pour les communes de 
1,500 S 2,000 habitam». 

M. J I M E T I L dit qu'il a suivi l'échelle adoptée 
par la commission, ce qui a produit une légère 
différence avec la loi de 1855. 

M. DUSALIER dit qae ie projet de la commis
sion est essentiellement démocratique en ce 
qu'il associe un plus grand nombre de citoyens 
a la chose publique. 

L'osateur repousse donc l'amendement. 
M. JAMETEL compare les chiures de l'amende 

ment avec ceux de la loi de 1855 et avec ceux 
du projet de la commission, pour avoir une 
classification régulière, il a fallu dans certain 
cas une légère diminution, et dans d'autres une 
légère augmentation. 

M. A. PICARD se prononce pour le chiffre de 
la commission. 

M. H. MOREL demande le renvoi de l'article 
S la commission, en vue du retour a la loi de 
1855. 

Le deuxième paragraphe de l'amendement, 
relatif aex commune» de 1,600i 2,500 habitants, 
n'est pas adopté. 

M. LOROIS demande le maintien de la légis
lation actuelle, afin de ne pas modifier les nabi 
tudes des électeurs dan* les campagnes. 

M. JAMETKL modifie son amendement et de 
mande le maintien de» chiffre» de l'ancienne 
loi, c'est à dire 16 conseillers pour les commu 

r è s p e n d a n t l a pér iode compr i se entre la 
date d e l a déc larat ion d e s hos t i l i t é s a u | . ^ ^ ^ ~ ^ r . ' m . n ^ « n 7 
d e l i d e l 'Atlantique e t l'amnée 18bo. D e p u i s ! A u majorité de278 vo 
«ors, peu de fabriques n o u v e l l e s o n t é t é f votant», il n'est pas adopté. 
c o n s t r u i t e s en Irlande p e u r le t rava i l d u | M. t a PaEUDsuT fait 

l'amendement de M. Jametel et repoussé le 
second, ce qui rend la suite de la délibération 
assez difficile sur cet article. 

M. JAMSTET retire son amendement. 
M- LE PRÉSIDENT dit que le voie n'en est pas 

moins acquis . , 
M. FLOQUET pense que le vote sur le neu

vième paragraphe fait tomber tout l'amende
ment. 

M. LOROIS demande le renvoi de l'article 10 à 
la c o m m l s s l o s v ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

M. D E MARCÈRE demande que la Chambre 
fksss connaître sa préférence pour l'un on l'an
tre système avaut de voter le renvoi. Si le sys
tème de la commission était préféré, le renvoi 
serait inutile;!! suffira de passer aux vois sur 
'»» chiffres de a commission pour !os commu 
• e s de 1,501 etau-dessus. 

L'article 10 est a Je p té. 
M.CUNÉO D'OhNANO, sur l'axt. 14, présente un 

amendements tendant a empêcher les section 
uement arbitraires au moyens desquel» on peut 
faire élire la majorité de» conseiler munipaux 
pai la majorité des électeurs. 

Il faudrait décider qne le sectionnement devra 
se conformer aux divisions administratives de 
la commune pour qu'on ne puisse plus former 
nue section avec des maisons ou même avec 
des étapes pris de côté et d'antre 

M. DE MARCÈRE répond que le texte de là 
commission donne satisfaction au vœu de M-
Canéo d'Ornano. En principe, les élection» se 
ferpnt au scrutin; e ieep ionnellement le sec
tionnement peut avoir lieu quand il y a dej ag
glomérations d'habitants distendes et séparée» 
ou quand la population agglomérée est supé
rieure a 10 ooo habitants. 

La section ne peut être formée de fraction» 
de terr toires appartenant a des centres, a dts 
cantons différents ou ayant de» biens distinct». 
G est d'ailleurs le conseil général qui est appelé 
S statuer sur les sectonnemen i.» Il n'y a donc 
aucun arbitraire a craindre. 

M. DCBOST, au nom de la commission, pro
pose une nouvelle rédaction d'après laquelle la 
section ne pourra être formée de fractions de 
territoire appartenant a des canton» ou * 
des arrondissements municipaux différent*. 

M. DE MARCÈRE demande le renvoi de l'article 
a la commission. 

Le renvoi est prononcé. 
M. PiEYREretire un amendement sur l'article 

12, se réservant d'interpeller le gouvernement 
sur les sectionnements arbitraires qui ont été 
fait» dans certaines communes-' 

M. LAROIS présente une observation sur 
le tableau qui doit servir aux élections par 
tielles. 

M. H. MOREL dit que le cas est prévu par 
lartlcle 1G. 

L'article 12 est adop'é. 
M. AKSARD présente un paragraphe addition

nel portant ine.dès que le sectionnement d'une 
commnne aura été décidé, il sera procédé im
médiatement S de nouvelles élection*. Il est 
évident, en effet, que le sectionnement ayant 
été jugé utile aux intérêts de la commune, il y 
a lieu de lui faire produire son effet sans re
tard. 

M. DREYFUS demande l'insertion dans la loi 
de divers articles de la loi électorale dans la but 
d'assurer la liberté et la sincérité du vote. 

L'article 14 est réservé. 
M. CUNÉO D'ORNANO demande que ce soit le 

maire et non le préfet qui convoque l'assemblée 
des électeurs de la commune. 

Cet amendement n'est pas pris en considé 
ration. 

L'article 5 est adppté. 
M.E*CANDE présente un amendement tendant 

& décider que si le préfet ne convoque pas les 
électeurs en temps utile, le» maires pourront 
las convoquer de plein droit. Une disposition 
analogue se retrouve dans la Constitution, en 
ce qui concerne la csnv»-aiion de» Chambres 
qui se réunissent de plein droit le 2e mardi de 
janvier. 

On la retrouve également dan» la loi Trêve 
nenf, en vertu de laquelle les Conseils gene-

aux peuvent se réunir de plein droit dans dés 
conditions déterminées; la loi de décembre de 
1789 a statué dans le même sens. La souverai 
nets nationale ne doit pas se trouver en échec 
par une simple formalité 

M. D E MARCÈRE répond que le cas dont on 
vient de parler ne peut se présenter dan» un 
état régulier et qu'il n'y a pas lieu de prendre 
des dispositions spéciales pour y pourvoir, 

L'amendement n'est pas adapté. 
L'article ib est adopté, ainsi que le» articles 

17 et 18 
M. II. MOREL présente un amendement sur 

l'article 19, relatif a la composition du bareau 
électoral ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ _ ^ 

Cet amendement demande la suppression du 
mot « scrutateur » et sonremplacement pa 

«elui : « d'assesseur. » 
Cette modification est adoptée. 
L'article 19 est ainsi adopté, ainsi que les 

articles 20 a 22. 
M. CUNÉO D'ORNANO demande, dans l'article 

23, le remptpeement par les mots : «jugement 
du juge ds paix, > les mots : « décision du juge 
de paix • qui peuvent donner lieu à une équi
voque. 

M. D E MARCÈRE répond que l'article qui est 
la reproduction de la loi actuelle ne peut don 
ner lieu a aucune équivoque. 

La modification proposée n'est pas adoptée et 
l'article 23 est adopté 

M. CUNÉO D'ORNANO, sur l'article 25. présente 
une observation au sujet du bulletin de vote. 
On prohiba les signes extérieur», mais on ne 
prohiba pas les signes intérieurs.tous les signes 
quelconques doivent être proscrits. 

Ces bulletins où des signes Intérieurs ont été 
très pratiqués et l'orateur en connaît plusieurs 
exemples. 

M. DE MARCÈRE dit que l'article 28 répond à 
l'observation de M. Cuneo d'Ornano. 

M. GIRAULT (du Cher) demande si le papier 
buvard doit être considéré comme ayant un 
signe extérieur. 

M. de MARCÈRE pépond qne cotte observa 
tion aura sa place S l'article 28. 

L'article 25 est adopté. 
M. MOREL, sur l'article 2G, demande que 

ie scrutin soit ouvert au moins pendant six 
heures. 

M. DE MARCÈRE dit qu'un minimum de trois 
heures paraît suffisant, mais la durée du scru
tin pourra toujours être étendue. En cas de 
ballottage il peut y avoir intérêt a es que plu
sieurs scrutins aient lieu dans la même Jour
née. 

M . M D R E L répond qu'il vaut mieux ne pas 
avoir le scrutin de ballottage ie même jour que 
le premier scrutin. 

L'amendement de M. Morel est adopté. 
L'article 26 est adopté. 
Le» article» 27 et 28 «ont adoptés. 
L'article 29 est renvoyé a la commiscion.aprè» 

le» observation» de MM. Cunéo d'Ornano, de La 
nessan et le» répliques de MM. Dreyfus et Jules 
Roche. 

L'article 3T est adopté avec un amendement 
dî M. H. Morel, portant que te» deux tour» de 
scrutin ne peuvent pas avoir lien le même 
jour. Le deuxième tour auia lieu le dimanche 
qui suivra le premier tour. 

L'article 31 eat renvoyé a la commission 
M. D E HÉRÉUIA combat le paragraphe 3 de 

l'article II concernant l'inéligibiuté de ceux 
qui sont dispensé» de subvenir aux charges 
communales et de veux qui sont «ecourus par 
les bureaux de bienfaisance. 

Il demanda également la suppression du pa
ragraphe 4 portant l'inéllgibilite des domesti
ques. 

La discussion de cet article est renvoyée a 
mardi. 

L'arti :1e 38 concernant llaéllgibiUté dos fonc 

rancissement ou généraux. 
L'amendement est repoussé. 
L'article 31 est adopté. 
L'article 35 est renvoyé * la commission pour 

en corriger lu rédaction. 
Lu suite de In discussion est renvoyée à de-

rnaia.1 
L". séance eat levée. 

DÉPÊCHES TEIEGRAPBIOHS 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L a commiss ion d e s chemin» d e for 

hi;Jr î„^mmi**M0n d e s chemins de fer a tenu 
? ' , , ' " " ' U l* a racheté quelque peu par ce 
denté, £ = o l o r * é

T
i « ' « ' « n ' calculée de< précé 

a é é » n ™ e 3 - . L a « * * M " « » « '«c Pari. Lyon 
» _ f £ t * » " » " * • « t l c l» par article. Quelques 
S ? d'ailleurs peu importantes ont été 
Ion . £ ? « « » * • » » article». Mai» la commis-
oui »Sr?nt ï r t 0 B î a U m c n 6 e * omettre de» vœux 
blic, / t n, • ° U m i ' * u m i n l " ' « de . travaux pu-
ce L r n . i P î e ??J l e t O U * , o n t «ene i l l l s d'avan-
ou'e M R« n t , é t é t o r m « ' * « dan» le» entretiens 
wmmi'.2«nnar a V * U e u s Précédemment avec la 
? C u f » n *. ^ » « » U « » o n nommera aujour-
n».<i,Q

 r aP.P°r t««r Pour eette convention et 
r" . L « e , ° 8 U i t e . à l ' e x a m e & d « »• convantion de 
t e . ù e»-".P .porte ,?r s e r a - s e l o n t o u t e « probabili-
r«nr«,', ' e r - I ( r e s l e r a â «"eider si le même 
rapiorteur«occupera de» 5 convention» ou «i l 
L n , . n t i u n r a PP°«ea» différent pour chaque 
convention. Dès aujourd'hui on prévoit que la 
S 1 " 0 » • « " terminé à la fin de ceue . . -
ter. .nn*ÏÏ ^ " T r e e t q a e l a C a m b r e pourra 
C M , . « 5* "•* S t a t U M * , o n t o u r a v a n t • " v » -
canc e«,si le jour du départ de celle ci est reporté, 

eomne nous l'avons fait prévoir,au 21 juillet. 
Mani fes ta t ion français* 

rt„ Paris, 2 Juillet. 
- 1 * . — » « » • i » Hongrois, appartenant au 
monde des lettre» et des arts, viennent le mots 
prochain passer, du 12 au 16 juillet, cinq jours 
? . « . / * f a l r e ' p a r c e t t e r i * l t e ' "»e manifes
tation de sympathie envers la France 

Vcicl le détail des visiteur» : dé ou té», 12 ; 
académiciens, 3 ; journalistes et écrivains. 40 : 
profe««eur« de lycée», 20 ; avocats, 16 ; artistes 
lyrique» et dramatiques,25; architectes 2 - offl 
çlers supérieurs, 2; prêtres protestants et catho 
liqut », 4; dames, 26. 

T r o u b l e s à Marse i l l e 

c .. Marseille, 2 j : ,et. 
samedi, aux Martigues, malgré l'interdicaon 

municipale, des jeunes gens ont lancé des ser-
pentaux. Des gendarme* voulurent le» en em
pêcher et arrêtèrent un nommé Meinel, cafetier-
mais son père et ses amis intervinrent en me' 
naçaut les gendarmes. Ceux ci se voyant en
toures, tirèrent leur» sabre» pour essayer de 
contenir la foule. 

Finalement, Ils firent feu do leurs revolvers 
et deux personnes tombèrent grièvement blés 
Jées, 1 une a l'épaule, l'autre au mollet qui fut 
traversé par une balle. Il fallut de grands 
efloru pour contenir la foule et éviterun grand 
malheur. 

l>a nuit a été très agité*. 
Les deu* blessés vont relativement bien. 

L e S a i n t - P è r e 
« - •.. .. . P a r l 1 ' 2 Juillet. 
On lit dans la Liberté : 

, ' L a * a n t e du Pape laisse nn peu S désirer 
il souffre beaucoup d'insomnies. » 

LE CHOLERA 
Alexandrie, 2 juillet. 

D'après une dépêche adressée au département 
des affaires étrangères, 157 décès cholérique» 
se sont produits dan» la journée d'hier en 
Egypte, savoir : 141, a Damiette et 14 a Man-
sourah. 

Alexandrie, 2 Juillet. 
Le choléra a éclaté. 
Il y a eu un décès. 

Oonstantlnopl*. 2 Juillet. 
Une circulaire de la Porte aux ambassadeur, 

demande que tous les navires venant de Tur
quie fassent viser leurs patentes par les Con
sul» ottomans, sou» pelas d'une amende propor- ) 
tionaelle, conformément aux règlements an ' 
nexés S la circulaire. 

raux de Toulouse. Tout a l'heure, aotre ami 
Arthur Vormylen, on de se» fervents admira 
teurs, vous dira un poème de sa composition, 
écrit sous l'influence du sentiment délicat 
inspiré par le génie dm maître ès-jeux floraux. 
(Applaudissements.) 

> Le portrait de Nadaud, installé au Muaéede 
notre ville, appartient a tout le monde. Chaque 
visiteur Jouissant du môme droit mo rendait 
jaloux-et égoïste; J'en voulais un pour moi, que 
dps-je'pour nous tous composant la grand* 
fimille du Cercla du Dauphin,]» premier né des 
Cercles roubaisleas. (Bravos.) 

» Ne convenait il pas que celui qui vit au 
milieu de nous par le eœur, y vécût aussi par 
son portrait. (Applaudissements.) 

» Je choisis do préférence, pour rappeler ses 
trait», l'époque où il fol acclamé notre prési
dent d'honneur. (Bravos.) 

» Ce portrait, Je l'ai demandé a un membre 
de notre Cercle à celui dont l'infatigable dé
vouement a doté notre ctté de plusieurs pein 
très qui tiennent une place importante dans le 
monde artistique. J'en cite deux, ptree m e , par 
leurs travaux, il» ont illustra celui que noua 
fêtons en ce Jour : Werti , auteur du portrait 
que possède 1* Musé* et a qui nous devons l'il
lustration delà cantate .Le vieux Dauphin ; 
Krabanaki, acteur du médaillon peint en gri-
•aJ{! e . s ,u r te rideau de l'Hippodrome et du por
tât! ' a P'ume ornant le manuscrit de la « m 
• n * radaad' composée par M.Charles Man 
"°. a qui Je suis heureux d'offrir publiquement 
m ê n t s ? * " f e U c l u U o M - ( Applaudisse-

» Merci donc à M.Mils, qui a si gracieusement 
m i * , e s P'aceaux a ma disposition, qui m'a 
offert généreusement eette œuvre où son talent 
a * b l e » »ai«i Je» traita avec l'esprit fin «t sym-
oatnique de notre poëte-musicion (Applaudisse
ment».; 

» Nous regrettons bien sincèrement l'absence 
d* cet ami, retenu ailHurs pour une caus* indé
pendante de sa volonté. 

» Avant de terminer, chers collègues d* la 
commission, excusez moi d'avoir, pour la pre
mière fols, agi sans votr* collab*ration;»t vous, 
cher Présidant, d* ne pas vous avoir demandé 
votr* autorisation. Sur ces deux points cepen
dant, je suis parfaitement tranquille. 

i* f,*"? v o o»»chers collégue*,connals*ant l'una
nimité de vos sentiment, pour notre vieux Dau
phin et votre culte pour notre Chansonnier 
Koubaisien, certain de votr* approbation, J'ai 
associé nos noms «ur la plaque comméaaorative 
du portrait qne nous léguons aujourd'hui au 
Cercle du Dauphin (Applaudissements.) 

Ici la draperie, qui cachait l'estrade, placée 
près de la table d'honneur, dans le fond, s'en -
tr'ouvre et nous montre un magnifique portrait 
de Nadaud, encadré d'ar, *t surmontant une 
gracieuse corbeille de fleurs. 

Nadaud est vivement ému. La salle entière 
éclate en fréquents applaudissement». O* crie : 
« Vive Nadaud! Vive 1* chansonnier roubai-
•ien ! » 

M. Henri Verlais termine alors par ces mots : 
< Ce legs sera pour nous le plu» beau souve

nir de aotre passage a l'administration du 
Cercle. 

» Pour vjn», cher Présidant — voie! mon 
excusa — je suis Koubaisien, votre compatriote 
et votre ami. Debout, Messieurs, »oyon» fier» 
d» saluer en Nadaud la gloire de notre cité » 

Ton» les convives i e lèvent On fait * Nadaud 
une loague et touchant* ovation. Il remercie de 
la main, et son bon sourire se promène sur 
toute la réunion avec une visible satisfaction. 

M. Arthur Vermylen mont* alors sur l'estrade 
et déclame avee beaucoup d'am*. cne poésie 
dont il e.t l'auteur : Nous la publierons de. 
main. 

M. Vermylen est fréquemment interrompu 
par des applaudissements. 

Il reçoit de toutes parts des félicitations 
Nadaud et M. H. Verlais le remercient avec 
effusion. 

La section choral* du Cercle, dirigée par M. 
Louis Derreumaux,chante « t e vieux Dauphin*, 
arrangée pour la circonstance de la manière 
suivante 

• Veuille* recevoir. Monsieur, l'expression de 
mes sentiments distingues. 

• CAVBOIS M A H I S U . » 

TOURCOING 
FUNÉRAILLES DE M, JULES LEOREMT. — Ce 

matin, en l'église d* Boncq, ont eu lieu les fu
nérailles 4a M. Jules Leerent. 

- Nous n'exagérons rien en disant qu* pour con
tenir tous las amis que la reconnaissance et l'af 
fection avaient conduits a cette triât* cérémo -
nia, il eut fallu que l'église fat cinq fois plus 
vsste. 

C'est un légitime hommage rendu à l'homme 
l e talent qui a m i . ton intelligence et . on cœur 
pendant toute son existence, au service de no
tre ville. 

M. Jules Leurent, c'est une jusUce de le re
connaître, personnifiait le dénouement a ses 
concitoyens. Et nous qui écrivons ce» quelque» 
ligne», nous remplissons un devoir d* recon
naissance en disant que noua n oublierons ja
mais le bien qu'il nous a fait lorsqu'il siégeait 
au Conseil municipal. 

On est unanime a louer 1*droiture de se» in
tentions, et on élève au même plan et son cœur 
et son intelligence. 

La vie de M. Laurent a été consacrée tout en
tière au bon combat,et sa mort si chrétienne e . t 
le magnifique couronnement d'une belle exis
tence. 

La famille Leerent et la famille Lestiboudois, 
également honorable., trouveront dans les sou 
veair» que leur laisseat une via si bien remplie 
et une mort si édifiante, les seules consolations 
réelles. 

La foule immense et recueillie, qui a voulu 
donner un dernier témoignage d'estime et d'af
fection à M. Jules Leurent, dit bien mieux que 
nous ne pouvons lo dire nous-même est que 
ooon.ur on tenait cet homme d* bien. 

Nous devons aujourd'hui nous borner a quoi
que, iigne»,nous réservant d* les compléter de-

N us sjouterons cependant que les coins du 
peèl* «talent tenus par MM. des Retours et 
Debuchy comme dépctés,M.Hassebroucq comme 
maire de Tourcoing, M. Jules Leblan comme 
légionnaire, M. Cadeau père comme médecin, 
M. Taffin comme collègue d* M. Leerent au 
Conseil municipal ; MM. Jonglez et Masurel 
comme président» de la Chambre et du Tribunal 
de commerce, tous ami» sincères et dévoués 
du regretté défunt. 

Des discours ont été prononcés sur la tombe 
par MM. de» Rotours, Haasebroucq et Taffin. 
Nous espérons pouvoir las reproduire. 

nés de 1,501 a 2,600 habitant» 
Après deux épreuve, doeteu.es, il est procédé I tiounalie. et des agents salarias d e . «T^ 

•ur cet amendement. | M t «donté avec ? « i w ! t S « ^ ! - communes 
A la saajorlte ^mm^toMtnm.MMrmlZlM^^^ii^S^f^^ * « 

I L'article 84 est adopté. -»"u.-aiartm 
remarquer que l a j M. POHEO propose d'ajouter qu* le» fonction» 

CHHONSQUE LOCALE 

ROUBAIX 
Au CERCLE DU DAUPHIN. — Nous avons dé 

crit hier la première journée des fête» asnu*lle» 
données par le « Cercle du Dauphin > 
Laseconde journéen'a pas été moinsattrayante. 

Un magnifique banquet de 170 couverts environ 
a été offert, ie soir, a Gustave Nadaud. Quelle 
cordialité «t quel entrain dans cette f ê e intime : 
comme la gaîté roubaisienne,cette gaîté si fran
che et expsnsiv*, s'y donnait libre cours ! 

Nadaud, le grand et immortel chansonnier 
Nadaud, président d'honneur du Cercle, a été 
l'objet de continuelles ovations. C'est lui qui 
préside la table d honneur, ayant à ses côtés 
M. le président Henri Verlai», M. Minssar», di 
recteur du Choral Nadaud, Charles Manao, 
poète, MM. les membres de la Commission, et 
plusieurs invités. Au dessus d* la tabla d'hoa 
naur, s'étale, au milieu d'oriflammes tricolore» 
le vieux drapeau « du Dauphin *, ce drapeau 
qci date de 1803, et qui n'a plus que quelques 
glorieux lambeaux, comme ces étendards mili 
taires qui ont afftonte les batailles, et font l'or 
gueil d'un régiment. Ah t le Dauphin est fier 
aussi de ces vieux débris qui lui rappellent son 
passé. On s* montre la relique avec respect. On 
la conserve précieusement pour la léguer aux 
futures générations. 

La sali* entière offre un très-joli coup d'oeil. 
Dans le fond, une draperie s'étend devant l'es
trade et semble cacher dans se» plis quelque 
surprise. 

A chaqu* convive on a donné un petit drapeau 
tricolore, sur léguai sont inscrit» les vers sui
vants : 

Vous qui venez ici, pour rendre un digna hommag* 
A l'entant de Roubaix, au Boi de la Chanson, 
A qui fut décerné, par décret d'Apollon, 
Dans les , eux Toulousains, l'éclatant témoignage 
Accordé seulement S de rares élus ! 

Soyez les bienvenus. 

Au dessert, M. Henri Variais prononce le dis
couru suivant : 

« Messieurs, 
• Le 20 mars I S M , avait Usa a la Mairie de 

Roubaix un* fête artistique pour a réception 
du portrait d* celui qui s'intitule avee juste 
orgueil : L E CHANSONNIER KOUBAISIEN, 

» J'étais heureux d'être l'organe d'un groupe 
d'amis, puisque eette circonstance m* permet
tait d'acquitter un* dette ds reconnaissait ce,d'of 
frir au Musée d* notie ville et d* léguer a 1» 
postérité le portrait du poète dont notre cite s* 
montre si fière a plus d'un titre, d* c*iui auquel 
la gloire n'a pu fait* oublier son pays natal et 
qui aime o-ajours a venir lui demander an peu 
de repos dans ses fatigues et de calme dans ses 
succès, (npplaudiysements.) 

• Je &• a cette solennité roubaiaienna un mo 
deste d i sours , laissant a une vols «Mes autort 

Sans doute, vous avez mémoire, 
Qu'_n poète a chanté l'histoire 
De netre vieil et cher Dauphin. 
Ah 1 bénissons l'heureux destin, 
Qui nous ramène le trouvère, 
Auteur de la cantate chère ! 
De tous les eûtes l'on répète : 
< Dans Sun pays, nul n'est prophète. 
Nous constatons avec bonheur, 
Qae ce proverbe est un menteur. 
Nadaud, peur sa ville natale, 
Est nne gloire sans rivale ! 
En ee beau jour, plein d'allégresse. 
Chacun dans la Dauphin s'empresse 
n'offrir l'accueil le plus flatteur 
A notre Président d'honneur. 
yu'a son aspect, l'on applaudisse 
Et que ce refrain retentisse : 
Qu'il vive (ter) a jamais 
Le grand Nadaud. du vieux Rouban. 
Puisqu'au loin sa gloire l'appelle. 
Son portrait, image Adèle, 
Du Dauphin sera l'ornement 
Et nous rappellera l'abssnt. 
En regardant son fin sourire 
Nos cœurs ne cesseront de dire : 

Qu'il vive, etc. 

L e . couplets sont chantés psr M. Bernard, et 
le refrain est repris en chœur par toute l'as
semblée. 

M. Henri Verlais présente a Nadaud un 
tableau, — souvenir de la fête du Dauphin de 
1883. 

Puis Nadand se lève et nous chante une 
chansonnette inédite, composée à la suite de 
son voyage en Egypte. C'est très-original. Il 
débit* une dizain* de couplets avec lo charme 
dont il a le secret. 

M. Charles Manso déclame avec beaucoup de 
talent une po'-sie de grand mérite,intitulée : Le 
Vieux Chêne. Tl obtient un succès colossal. 

Différents convive, se font successivement en
tendre : MU. Mm.sart, Pascalin, Vincent Cla
risse, Watteuw, etc. Ce dernier qui est, comme 
l'on sait, le rédacteur du < Brouttaux >, «hante 
en patois une de ses compositions si plaines de 
verve, «t s* fait vivement applaudir. 

Mon Di, Blisse 
Wetti q'ché malheureux 
Ed vir éq'min Bâtisse 
Y a rtourné couloaneux 

C'est encore, après cela, une suite non inter
rompue de chants, qui nous procure le plaisir 
d'entendre plusieurs fois Nadaud. 

La fête s'est terminée assez tard. 
Nous adressons a M. Henri Verlais, président 

nos chaleureuses félicitations pour l'activité et 
le tact, qu'il a montre» pendant ces charman
tes fêtes; avec ua pareil présidant, le Dauphin 
ne peut que prospérer, et conserver intactes 
s t bonnes et vieilles traditions. 

ALFRED MSSSlABN, 

U N COMMENCEMENT D'XNCKKDISs'est maaife. 
té ce matin a 6 heures, dans la filature d* co
ton de M. Oavrois, ru* du Général Chanxy (an
cienne ru* d* iromsnad* j 

Les pertes évaluées a an millier de francs, 
sont couverte» par de» assurances. 

Une demi heure d'efforts a suffit a nos bra
ves pompiers peur se tendre maître du feu. 

La cause est inconnu*. 
M. Argeiiés a reçu la lettre suivait* : 

a Monsieur 1* commandant 
des sapeurs-Pompier» d* Roubaix, 

Je vien» vous exprimer tous mes remercie 

D E S MESSES seront dites jeudi matin, dans 
toutes les paroisses d* Toursoing, pour le comte 
ue chambord. 

L E LYCÉE. — Nous apprenons que l'entreprise 
du Lyoée vient d'écholr a notre benorable com 
patriote, M. Augustin Masquilier. 

M. Masquilier a été adjudicataire avec ua ra
bais de 13 fr. 10 pour cent. 

R U E D U TILLEUL. — La ru* du Tilleul est 
certainement la rue de Tourcoing par laquelle 
on voit passer le pies de chargements de char
bons, de pierres, de laines, et*. Cest peut être 
un motif pour lequel son pavé est en si mauvais 
état. Ce devrait e u e aussi une raison pour que 
l'administration municipale veillât avec le plus 
grand soin a ion bon entretien. 

Ce matin nn camion, attelé de huit chevaux, 
emportait a la gare un générateur qui pesait de 
se'ze a dix-huit mille kilo. 

L* cahotement dans la ru* du Tilleul était tel 
qu'en craignait a chaque instant d* voir briser 
le camion. Il fut un moment où 1* générateur 
recula d'un demi mètre environ sur la voiture. 

L'entrepreneur du transport en fut effrayé, et 
pour continuer sa route il exigea une garantie 
signée du propriétaire du générateur. 

Après quelque, hésitations celui ci consentit 
tout en rérervant Mt» droits, «a cas d'accident, 
contre l'Administration municipale. 

Nous espérons qu'il aura suffi d'attirer sur ce* 
fait l'attention de nos édiles pour qu'ils ordon
nent les réparations nécessaires. 

AIMABLE VOISIN. — Désiré Delsale rentrait 
tranquillement chez lui, lorsqu'il fut insul'.è par 
•on voisin X . . . ; Delsale eut la sagesse de ne 
rien répondre. 

Cette prudence exaspéra X. . qui s e Jeta sur 
Deis. leet l'accabla de cours. 

Procès verbal a été dressé contre cet aimable 
voisin. 

COUPS E T BLESSURES.- Louis Hoquette, fileur, 
Auguste Bergbien, Auguste Baugare* *x Louis 
Six, ont troublé cette uultl** paisiélea habitant» 
de la Croix-Rouge 

Us ont engagé un* scène Je pugilat qui a 
fait couler le sang de tous les combattants. 

On dit même que l'un d'eux est en fott trist» 
état. 

INDISPOSITION SUBITE. — Ce matin, vers n é e / 
heures, un homme s'est affaissé sur lui-même, 
rue du Tilleul. 

L* docteur Dewyn, appelé a donner »e» seine 
a ce malheureux, a constaté qu'il avait é té 
frappé d'une congestion cérébrale. 

Il l'a fait transporter d'urgence a l'hOpltal. 

COMMENCEMENT L>'INCENDIE.— Un commer.-
cement d'incendie .'est manifeste hier ru* de 
Tournai. L* feu a pris dans un* bail* da dé
chats. 

Les dégâts sont insignifiant*. 

a p p a r t e n u £ * £ Z X ^ Ï T * d ' * " * ' ^ 
M Marescaux. 2 S Z Z , S? « £ £ ? ^ ^ ^ 

g l a n t é e 8 ! " 0 0 " " * e m » « « « • toute « , « n -

ment» pour leeoneours dévoué que vous et le* 
ae»u- u » i , » » . , . — . hommesd* votr* bataillon m'avez prêt» ce matin 
ses que la mienne le soin de compléter le U - I l o r s de nncendi*qui «est déclaré dan»saon * t . ' 
blcau bien imparfait que je venai» d'esquissajr. I bassement. Grâce a aux le» dégât» sont da ZiT. 

» Depuis, la Mutique Populaire, 1* Nord Con-1 d'importance. 
temporaux 1* Sigaro et bien d autres Journaux I aJe voua prit d'accepter pour la caisse da a* 
s* sontchiirgés d* combler c*u» lacune Hior (cours la «omme d* cent Iraac» uutvJ* veuaTi27." 
vous ave» ontendu le» ytt» magnifiques qui jai f rewtttr*. -*—»~ —«••-«•i» 

LILLE 
U S HOUVEAUX AGRÉGÉS. - NOUS , » » , „ 

avec l* plu» vif plaisir M M danV H - Î 5 T * * 0 " 

«•yen», MM. wm'TELE? *5^jrZ£~r 
coecour. f m t m ^ J ^ J S ? ^ 

M. le docteur Dubar a sont*»» K^H 
à Pari», au concour, d'a/r*gïSon i J ^ i * m n i e n î 

tion de savant et de D r a t l c W ! ^ ? i ^ .* réP«Ha-
a u n e . a la «uite du c o a w û « ^ n

, é U i l f k * * 
de ch irurg ie adjolit da?s . M * & ? " • ftae. 
non» plaisons d'aiUaursa r s . n . 2 , . x ' X o , , > 

docteur Dubar Mt i n « c i e i ?- i!^! q u # * • 5 e 

taux de Paris dans l J q V e l , n l ^ 6 , d e " M P ' " 
d* quatre années, qu'lTïït ï a n r é i î M i * , u * e 

mais dans toute s S & S S S S S 2 Un'-
brité comme eaUrurgieToSnii ï* T F * " * 8 C 4 J « -

remarquable et qm le n L s L i v J ! t r » T l H , « *>« 
parmi l e , a a v a » t , U

q u f i ^ T t e . e S S ^ ' " » 
question. M. BandrV -Tt w. T ^ ^ P * » de c e t t e 
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